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NVW ARCHITECTES - COCHET DEHAENE - BH THERMIQUE - AREZO - AX’R

            
 [ PLAN MASSE ]

/ PLAN DE MASSE
ECH  : -

LOGEMENTS COLLECTIF : 
- 3 T1 & 7 T2

LOGEMENTS INTERMÉDIAIRES :
- 4 T2 & 4 T3

LOGEMENTS INDIVIDUELS :
- 15 T4 & 2 T5

LÉGENDE

STATIONNEMENTS :
POUR LOCATIFS : 37 PLACES DONT 2 PMR

POUR VISITEURS : 7 PLACES DONT 2 PMR

LIMITE PROPRIÉTÉ SIA HABITAT
SOUS RÉSERVE D’UN PLAN DE GÉOMÈTRE

LIMITE ALIGNEMENT DOMAINE PUBLIC/PRIVE

LIMITE DE RETRAIT IMPOSÉ PAR LE PLU

RÉALISÉ SUR PLAN DE CADASTRE
EMPRISE À CONFIRMER PAR PLAN DE GÉOMÈTRE
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 Périmètre de l’opération en rouge 
 Périmètre de la future tranche de démolition par l’EPF 
 
Nota : cette photo aérienne a été prise avant démolition de notre terrain mais les abords restent les mêmes 
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Sources utilisées pour remplir le CERFA « Demande d’examen au cas 
par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact » 

 
Rapport de présentation du Schéma de Cohérence Territoriale du Valenciennois 

(http://www.scot-valenciennois.fr) 

 

Arrêté préfectoral relatif à l’état des risques naturels et technologiques majeurs de biens 
immobiliers situés sur la commune de Denain (www.nord.gouv.fr) 

 
Site de l’inventaire national du patrimoine naturel : http://inpn.mnhn.fr/accueil/index 

 
Arrêté portant sur le classement des infrastructures de transports terrestres et l’isolement 
acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit - Communes de 
l'arrondissement de Valenciennes - (www.nord.gouv.fr) 
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Informations sur les transports 

Transports collectifs : 

- Tramway : le projet est à 700 mètres de l’arrêt Espace Villars et à 800 mètres de 

l’arrêt Jaurès 

- Bus : un arrêt se trouve à 200 mètres du projet avec 3 lignes de bus sinon l’arrêt 

Villars en centre ville est à 700 mètres et permet d’accéder à 9 lignes de bus 

- Train : la gare de Denain est à 1,1km du projet 

Vélo : 

- Il n’y a pas de piste cyclable à proximité du projet 

Piétons : 

- Les voiries à proximité du projet sont toutes équipées de trottoir permettant de 

circuler à pied notamment vers le centre ville qui est à 600 mètres du projet. 

Voiture : 

- L’autoroute A21 est à 3,5km et l’autoroute A2 est à 2,1km du projet  

- Grandes villes à proximité du projet : 

o Valenciennes � 14km 

o Douai  � 29km 

o Cambrai � 30km 

o Lille � 50km 



SCoT du Valenciennois 358

Carte n°86 : Délimitation de la ZPS FR3112005 



SCoT du Valenciennois 146SCoT du Valenciennois 146

Carte n°55 : Zones naturelles d’intérêt reconnu (périmètres d’inventaire) 



SCoT du Valenciennois 354 SCoT du Valenciennois354

Carte n°85 : Délimitation du SIC FR3100507 et de la ZSC FR3100505


